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Statistiques frontières intérieures terrestres 2017-2021 
 

2017 
 

L’Anafé a suivi sur place 2 personnes, dont : 1 MIE : 

- ressortissant soudanais, mineur isolé, NA, maintenu dans les locaux de la police aux frontières 
à Menton St Louis, refoulé vers Vintimille (Italie),  

- ressortissant guinéen, DA, maintenu dans les locaux de la police aux frontières à 
Montgenèvre, impossibilité d’enregistrer sa demande d’asile, refoulé vers Clavière (Italie).  

 
 

2018 
 

 

Les personnes rencontrées étaient originaires de :  
Erythrée (21 personnes), Kurdes d’Irak (18 personnes – une famille de 9 adultes et 9 enfants), 

Soudan (13 personnes), Mali (13 personnes), Côte d’Ivoire (9 personnes), Guinée (8 personnes), 

Sénégal (6 personnes), Afghanistan (5 personnes), Nigéria (4 personnes), Ethiopie (2 personnes), 
Pakistan (2 personnes), Iran (2 personnes), Croatie (2 personnes), Egypte (1 personne), Somalie (1 

personne), Togo (1 personne), Tunisie (1 personne). Pour 8 personnes, l’Anafé n’a pas pu recueillir 
l’information concernant leur nationalité.  

 

Parmi les personnes suivies, 20 mineurs isolés ont été suivis dans le cadre d’une action inter-
associative à la frontière basse et 11 personnes (parmi lesquelles 8 mineurs isolés) ont été suivis dans 

le cadre d’une action inter-associative à la frontière haute. Les interventions de l’Anafé à la frontière 
franco-italienne sont donc avant tout centrées sur l’information aux personnes refoulées, la mise en 

lien avec d’autres acteurs associatifs selon les problématiques rencontrées et le suivi des contentieux 
individuels pour les personnes qui le souhaitent.  

 

 

2019 
 

Personnes suivies (dont DA, Femmes enceintes, mineurs) 
Personnes suivies dans le cadre des actions de l’Anafé – ne prend pas en compte les personnes 
suivies dans le cadre d’actions inter-associatives (notamment le nombre de personnes refoulées 
observées lors des actions observations co-organisées avec le Copil de la CAFI).  
 

Total personnes 
suivies à la FFI 

FFI Basse FFI Haute FFE Basque Total 

Hommes 47 11 22 80 

Femmes 9 0 3 12 

TOTAL 56 11 25 92 

Total 

Des personnes suivies à la 
FFI (toutes refoulées) 

Frontière Basse Frontière Haute Total 

Hommes 81 22 103 

Femmes 13 1 14 

TOTAL 94 23 117 

Mineurs isolés 40 11 51 
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Mineurs isolés 15 3 4 22 

Femmes enceintes 3 0 0 3 

DA 
29 (au 
moins) 

4 10 (au moins) 39 (au moins) 

 

 

2020 
 

Personnes refoulées suivies  
Personnes suivies dans le cadre des actions de l’Anafé – ne prend pas en compte les personnes 
suivies dans le cadre d’actions inter-associatives (notamment le nombre de personnes refoulées 
observées lors des actions observations co-organisées avec le Copil de la CAFI).  

 

*Concernant les enjeux de santé, les situations d’urgence et les conditions de suivi des personnes aux 
frontières intérieures terrestres expliquent le peu d’informations communiquées à l’Anafé sur les 
questionnements de santé liés à des traitements / suivis de pathologies médicales. Cependant, l’Anafé 
suit régulièrement des personnes blessées physiquement et psychologiquement par leurs parcours 
migratoires. Les conditions liées à un environnement montagneux à la frontière franco-italienne ont 
également souvent pour conséquence de blesser les personnes (entorses, blessures musculaires, 
engelures, etc.).  
 
Les personnes rencontrées étaient originaires de :  

Afghanistan (35 personnes), Soudan (14 personnes), Nigéria (11 personnes), Maroc (9 personnes), 

Guinée Conakry (8 personnes), Tunisie (7 personnes), Côte d’Ivoire (5 personnes), Gambie (5 

Total des personnes 

suivies aux frontières 
intérieures terrestres  

FFIB FFIH FFEC FFEB Total 

Hommes 104 23 0 2 129 

Femmes 9 7 2 0 18 

TOTAL 113 30 2 2 147 

Mineurs isolés 26 1 0 0 27 

Mineurs accompagnés 6 8 0 0 14 

Demandes d’asile 67 20 0 0 87 

Femmes enceintes 2 2 0 0 4 

Problèmes de santé* 18 0 0 0 18 

Privation de liberté 71 10 0 0 81 

Allégations de violences 
policières 

11 6 0 0 17 
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personnes), Algérie (4 personnes), Bangladesh (2 personnes), RCA (2 personnes), Ethiopie (2 

personnes), Syrie (2 personnes), Cameroun (1 personne), Irak (1 personne), Iran (1 personne), 
Pakistan (1 personne), Somalie (1 personne), Sénégal (1 personne), Togo (1 personne), Kurdistan 

d’Iran (1 personne), Venezuela (1 personne), Espagne (1 personne).  
Pour 31 personnes, l’Anafé n’a pas pu recueillir l’information concernant la nationalité de la personne.  

 

Parmi les personnes refoulées, l’Anafé a suivi plusieurs familles :  
1 famille de 6 personnes (parents et enfants), 3 familles de 5 personnes (parents et enfants), 5 

familles de 3 personnes (couples avec enfant en bas âge), 3 familles de 2 personnes (un parent isolé 
et un enfant mineur), 2 couples.  

 
Personnes refoulées suivies dans le cadre d’actions inter-associatives d’observation  

Frontière franco-italienne basse 

Action d’observation inter-associative du 31 janvier, 5h du matin, au 1er février, 20h.  
Observations de 92 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de la police aux 

frontières (PAF) Menton, de 79 personnes interpellées en gare de Menton Garavan, de 38 personnes 
ayant été enfermées pendant une durée supérieure à 4 heures dans les constructions modulaires 

attenantes aux locaux de la PAF Menton.  

 
Action d’observation inter-associative du 6 juillet, de 8h à 23h, et du 7 juillet, de 5h à 14h.  
Observations de 60 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de la PAF 
Menton, avec au moins 8 personnes ayant été privées de liberté toute la nuit dans les constructions 

modulaires attenantes aux locaux de la PAF Menton.  
 
Action d’observation inter-associative du 11 septembre, 18h, au 12 septembre, 18h.  
Observations de 56 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de la PAF 
Menton, d’au moins 7 personnes ayant été privées de liberté plus de 4 heures dans les constructions 

modulaires attenantes aux locaux de la PAF Menton.  
 

Frontière franco-italienne haute 

Action d’observation inter-associative du 15 octobre, 15h, au 16 octobre, 20h.   
Observations de 10 personnes refoulées de la France vers l’Italie depuis le poste de la PAF 

Montgenèvre, de 4 personnes ayant passé plus de 4 heures dans les locaux de la PAF Montgenèvre.  
 

 

2021 
 

Personnes refoulées suivies par l’Anafé 
Personnes suivies dans le cadre des actions de l’Anafé – ne prend pas en compte les personnes 
suivies dans le cadre d’actions inter-associatives (notamment le nombre de personnes refoulées 
observées lors des actions d’observations co-organisées avec le Copil de la CAFI et pour lesquelles des 
témoignages n’ont pas pu être recueillis par l’Anafé).  
 

Total des personnes 

suivies aux frontières 

intérieures terrestres  

FFIB FFIH* FFEB FFEC Total 

Hommes 53 55 9 0 117 

Femmes 12 16 0 1 29 

TOTAL 65 71 9 1 146 

Mineurs isolés 17 5 4 0 26 

Mineurs accompagnés 5 21 0 0 26 
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Demandes d’asile 39 58 1 0 98 

Femmes enceintes 2 3 0 0 5 

Problèmes de santé** 4 19 0 0 23 

Privation de liberté 30 57 0 0 87 

Allégations de violences 
policières 

2 14 0 0 16 

Séparations de familles 
(nombre de familles 

séparées) 

0 6 0 0 6 

 
*Concernant les personnes suivies par l’Anafé à la frontière franco-italienne haute, les données 
présentées dans ce tableau prennent en compte 6 personnes s’étant vu notifier une OQTF à la PAF de 
Montgenèvre et 1 personne suivie dans le cadre d’une procédure de réadmission. Ne sont pas prises 
en compte ici deux personnes ayant reçu un laisser passer pour déposer une demande d’asile à la PAF 
de Montgenèvre.  
 
**Concernant les enjeux de santé, les situations d’urgence et les conditions de suivi des personnes 
aux frontières intérieures terrestres expliquent le peu d’informations communiquées à l’Anafé sur les 
questionnements de santé liés à des traitements / suivis de pathologies médicales. Cependant, l’Anafé 
suit régulièrement des personnes blessées physiquement et psychologiquement par leurs parcours 
migratoires. Les conditions liées à un environnement montagneux à la frontière franco-italienne ont 
également souvent pour conséquence de blesser les personnes (entorses, blessures musculaires, 
engelures, etc.).  
 
Les personnes rencontrées étaient originaires de :  

Afghanistan (59 personnes), Guinée Conakry (12 personnes), Nigéria (11 personnes), Iran (9 
personnes), Côte d’Ivoire (9 personnes), Kurdes (7 personnes), Maroc (7 personnes), Inde (6 

personnes), Somalie (3 personnes), Tunisie (3 personnes), Soudan (2 personnes), Algérie (2 

personnes), Mali (2 personnes), Pakistan (1 personne), Erythrée (1 personne), Kosovo (1 personne), 
Cameroun (1 personne), Chili (1 personne), Egypte (1 personne), Sénégal (1 personne), Italie (1 

personne).   
2 personnes suivies par l’Anafé sont apatrides.  

Pour 4 personnes, l’Anafé n’a pas pu recueillir l’information concernant la nationalité de la personne.  

 
Parmi les personnes refoulées, l’Anafé a suivi plusieurs familles :  

1 famille de 7 personnes (parents et enfants), 1 famille de 6 personnes (parents et enfants), 3 familles 
de 5 personnes (parents et enfants et un grand-parent pour une famille), 4 familles de 4 personnes 

(parents et enfants), 2 familles de 3 personnes (mère seule et deux enfants pour une famille et 
parents avec un enfant pour l’autre famille), 2 familles de 2 personnes avec une mère seule et un 

enfant, 2 familles de 2 personnes avec un père seul et un enfant, 1 couple. 

 
Parmi les personnes refoulées suivies par l’Anafé, 3 personnes ont été suivies par l’Anafé alors qu’elles 

étaient accompagnées de leurs proches. Cependant, l’Anafé n’ayant pu avoir des informations que sur 
la personne intégrée dans le suivi, les autres personnes de la famille n’ont pas été comptabilisées 

parmi les personnes suivies par l’Anafé. Il s’agit : 1 famille de 15 personnes (adultes et enfants), 1 

famille 10 personnes (parents et enfants), 1 famille de 5 personnes (5 oncles, frères, neveux).  
 

Personnes refoulées suivies dans le cadre d’actions d’observation inter-associatives  
➔ Frontière franco-italienne basse  

• Action d’observation inter-associative des 27 et 28 janvier  
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- Action d’observation de 7h à 19h le 27 janvier et de 7h à 16h30 le 28 janvier. Lieux 

d’observation : Menton Garavan et PAF Menton.  
- Observations de 166 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de 

la police aux frontières (PAF) Menton et de 61 personnes interpellées en gare de Menton 
Garavan. La privation de liberté dans les locaux attenants au poste de la PAF Menton n’a 
pas pu être observée en raison des mesures de couvre-feu alors en vigueur.  

• Action d’observation inter-associative des 28 et 29 juin 
- Action d’observation de 7h à 00h le 28 juin et de 7h à 22h le 29 juin (CR provisoire au 30 

juin 2021). Lieux d’observation : gare de Vintimille, Menton Garavan, PAF Menton.  

- Observations de 146 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de 
la PAF Menton, avec au moins 10 personnes ayant été privées de liberté plus de 10 

heures dans les constructions modulaires attenantes aux locaux de la PAF Menton.  

• Action d’observation inter-associative des 21 et 22 octobre  
- Action d’observation de 18h le 21 octobre à 15h le 22 octobre. Lieu d’observation : PAF 

Menton.  

- Observations de 45 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de la 
PAF de Menton, avec au moins 6 personnes ayant été privées de liberté plus de 4 heures 

dans les constructions modulaires attenantes aux locaux de la PAF de Menton.  
 

➔ Frontière franco-italienne haute  

• Action d’observation inter-associative des 8 et 9 septembre 

- Action d’observation de 15h à 23h le 8 septembre et de 6h à 12h le 9 septembre. Lieu 
d’observation : PAF Montgenèvre.  

- Observations de 12 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de la 
PAF Montgenèvre. 

• Action d’observation inter-associative des 25 et 26 novembre 

- Action d’observation de 18h40 à 22h le 25 novembre et de 6h à 17h le 26 novembre. Lieu 
d’observation : PAF Montgenèvre.  

- Observations de 3 personnes refoulées de la France vers l’Italie au niveau du poste de la 

PAF Montgenèvre. 
 

➔ Frontière franco-espagnole basque  

• Action d’observation inter-associative du 7 au 9 juillet  
- Action d’observation de 15h à minuit le 7 juillet, de 6h à minuit le 8 juillet et de 6h à 12h 

le 9 juillet. Lieux d’observation : Hendaye gare, Hendaye pont Saint-Jacques, pont de 

Béhobie, péage de Biriatou.  
- Observations de 76 personnes refoulées de la France vers l’Espagne. 


